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I. GÉNÉRALITÉS 

A. Objet 
 
Le présent rapport concerne les investigations et l’étude géotechnique, que nous avons réalisées 
dans le cadre de la loi ELAN, pour la vente de la parcelle de M. CHRISTOL, située à 
PUECHABON. 

 

M. CHRISTOL nous a mandatés pour la réalisation d'une étude géotechnique de type G1-PGC, 
selon la norme NFP 94-500 de novembre 2013 et conformément à la loi ELAN. 
 
ÉTUDE GÉOTECHNIQUE PRÉALABLE (G1) - Phase Principes Généraux de Construction (PGC) 
Elle est réalisée au stade d’une étude préliminaire, d’esquisse ou d’APS pour réduire les conséquences 
des risques géotechniques majeurs identifiés. Elle s’appuie obligatoirement sur des données 
géotechniques adaptées. 
·  Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le 
suivi technique, en exploiter les résultats. 
·  Fournir un rapport de synthèse des données géotechniques à ce stade d’étude (première approche de la 
ZIG, horizons porteurs potentiels, ainsi que certains principes généraux de construction envisageables 
(notamment fondations, terrassements, ouvrages enterrés, améliorations de sols). 
 
Cette mission G1 doit être suivie d'une mission G2 pour définir les hypothèses géotechniques 
nécessaires à l'établissement du projet. 
 
Il convient de rappeler que les stabilités de talus, études des ouvrages de soutènements, 
l’évolution de l’hydrogéologie locale dans le temps et l’historique du site ne font pas partie de 
la mission. 
 
 
Afin de réaliser notre mission, les documents suivants nous ont été fournis : 

- Plan cadastral 
 
 
 

B. Description de la parcelle 
 
La parcelle concernée par notre étude est située sur la commune de PUECHABON, dans le 
département de l'Hérault. Elle est référencée A246 au cadastre. 
 
Le terrain est subhorizontal. Il se trouve en contre-haut de la voirie et est bordé par un mur en 
pierre sèche. 
Il se trouve en contre-bas de la parcelle 247 (présence d’un talus).  
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C. Recherche documentaire 
 
 
CONTEXTE GEOLOGIQUE 
 
D’après la carte géologique de MONTPELLIER, à l’échelle 1/50000, les sols d’assises doivent 
être constitués d’une formation datant l'Eocène. 
Il s'agit d'argiles rutilantes et de calcaires lacustres blanc rosé, à petits grains de quartz rose 
 
 
SISMICITE 
 
Selon le décret n°2010-1255 du 22/10/2010, la commune de PUECHABON est située en zone 
de sismicité 2 (sismicité faible). 
Les sols en place sont de classe C selon l'Eurocode 8. 
 
Pour une habitation individuelle (catégorie II), l'Eurocode 8 ne prévoit aucune exigence. 
 
 
 
EXPOSITION AU RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES (infoterre.brgm.fr) 
 
D'après le BRGM, la parcelle se situe en zone rouge, ce qui correspond à un aléa fort. 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

DOSSIER : G1 CHRISTOL à PUECHABON REF : C22-0044 

MISSION G1-PGC 

  

 

   
5

 
ARRÊTES PORTANT  RECONNAISSANCE DE CATASTROPHE NATURELLE 
(géorisques.gouv.fr) 
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II. RECONNAISSANCES GÉOTECHNIQUES 
 

A. Campagne de reconnaissance 
 
Afin de reconnaître la nature lithologique du terrain et de déterminer ses caractéristiques, nous 
avons réalisé, le 14 février 2022, un sondage à la tarière mécanique : 
 

- Le sondage SP1 a été effectué jusqu'à la profondeur de 3,00m.  Deux essais 
pressiométriques y ont été réalisés.  

 

Le forage a été effectué avec une foreuse de type GR17 Géotech. 
 
Le plan d'implantation du sondage et la fiche pressiométrique sont placés en annexe. 
 
 
La profondeur des différents terrains rencontrés est déterminée par rapport au niveau du terrain 
naturel le jour de l'intervention. 
 

1. Le sondage 
 

SP1 
PROF. FORMATIONS EM Pl  (MPa) 

De 0 à 0,30m Terre végétale   

De 0,30m à 1,00m 
Argile marron-orangé, légèrement humide et 

plastique, à cailloutis 
5,3 0,6 

De 1,00m à 1,60m Argile marron, à blocs gréseux 19,7 1,3 
De 1,60m à 3,00m Argile brun-rougeâtre, légèrement humide et plastique   

 Fin de sondage   
Présence d’eau dans le forage ? Non Profondeur   
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2. Hydrogéologie 
 
 
Il n’a pas été noté de venues d’eau dans notre sondage au moment des reconnaissances. 
 
Nous précisons cependant que seul un suivi piézométrique sur une année au minimum peut 
permettre de définir les variations d’une nappe phréatique. 
En l’absence de suivi, il appartient au maître d’Ouvrage de se renseigner sur le niveau des plus 
hautes eaux et d’en tirer les conséquences sur la faisabilité du projet. 
 
 

3. L’essai en laboratoire : essai au bleu 
 
 
L'essai est réalisé suivant la norme NF P 94-068.  
VBS est la valeur de bleu de méthylène d'un sol. Elle s'exprime en grammes de bleu pour 100g 
de la fraction 0/50mm du sol étudié. 
 
La teneur en eau de l'échantillon prélevé est : 

w = 13,3% 
 

Le résultat de l'essai est : 
VBS = 3,8 

 
Les résultats de l'essai au bleu révèlent une susceptibilité moyenne des matériaux. 
La fraction argileuse du sol est donc moyennement sensible au phénomène de retrait-
gonflement par dessiccation-imbibition. 
Il sera donc nécessaire de prendre des précautions face aux argiles et d'approfondir les 
fondations. 
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III. PRINCIPES GENERAUX DE CONSTRUCTION 
 

A. Description rapide de la parcelle 
 
La parcelle concernée par notre étude est située sur la commune de PUECHABON, dans le 
département de l'Hérault. Elle est référencée A246 au cadastre. 
 
Le terrain est subhorizontal. Il se trouve en contre-haut de la voirie. 
 
 

B. Principe généraux de construction  
 
 
L'essai en laboratoire révèle la fraction argileuse du sol est donc moyennement sensible au 
phénomène de retrait-gonflement par dessiccation-imbibition. 
 
Les prescriptions générales face aux argiles sont les suivantes : 
-Les fondations doivent être suffisamment profondes et ancrées de manière homogène afin de 
s'affranchir des phénomènes de dessiccation-imbibition de surface. À titre indicatif, on 
considère qu'elles doivent atteindre au minimum 0,80m en zone d’exposition faible à moyenne 
et 1,50m en zone d’exposition forte. 
Les fondations doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du bâtiment (ceci 
vaut notamment pour les terrains en pente où l’ancrage aval doit être au moins aussi important 
que l’ancrage amont) ou à sous-sol hétérogène. En particulier, les sous-sols partiels qui 
induisent des hétérogénéités d’ancrage sont à éviter absolument. 
  
-Il est déconseillé de mettre en place des dallages. Des solutions sur vide-sanitaire devront être 
privilégiées. 
 
-Afin de résister à la force des mouvements verticaux et horizontaux provoqués par le 
phénomène de retrait-gonflement, les murs de l'habitation peuvent être renforcés par des 
chaînages internes horizontaux (haut et bas) et verticaux pour rigidifier la structure du bâtiment. 
 
-Les éléments de construction accolés, fondés de manière différente ou exerçant des charges 
variables (par exemple garages, vérandas, dépendances, etc), doivent être désolidarisés et munis 
de joints de dilatation ou de rupture sur toute leur hauteur pour permettre des mouvements 
différentiels. 
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Il est impératif de veiller à la préservation de l'équilibre hydrique du sol. Ceci par la mise en 
place d'aménagements spécifiques : 

- Des trottoirs périphériques ou une géomembrane enterrée, d’une largeur minimum de 
1,50m sur toute la périphérie de la construction 

- La récupération des eaux de pluie (gouttière ou autre). Leur évacuation au sol se fera le 
plus loin possible des fondations, en amont du projet en cas de terrain en pente 

- Pose d’un écran anti-racines si la parcelle est arborée. Dans le cas où l'écran anti-racines 
ne serait pas mis en place, les arbres devront se situer à une distance minimum de la 
villa de 1,5 fois leur taille adulte.  

- En cas de source de chaleur en sous-sol (chaudière notamment), les échanges 
thermiques à travers les parois doivent être limités par une isolation adaptée pour éviter 
d’aggraver la dessiccation du terrain en périphérie. Il peut être préférable de positionner 
cette source de chaleur le long des murs intérieurs 

- Les canalisations enterrées d’eau doivent pouvoir subir des mouvements différentiels 
sans risque de rompre, ce qui suppose notamment des raccords non fragiles (systèmes 
d’assouplissement) au niveau des points durs. 

  
 
 
Nous rappelons que le décret n° 2019-495 du 22 mai 2019 impose également la réalisation 
d'une étude de sols de type G2 au moment de la construction de la maison. L'acheteur de 
la parcelle visée par cette étude doit faire réaliser une étude géotechnique à destination 
du constructeur. Si cette étude géotechnique révèle un risque de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, le constructeur doit en 
suivre les recommandations et respecter les techniques particulières de construction 
définies par voie réglementaire. 
 
Le système de fondations à mettre en œuvre devra être défini lors d'une mission G2. 

 
 
Nous restons à la disposition des maîtres d’œuvre, maîtres d’ouvrage et entrepreneurs pour tous 
renseignements complémentaires. 
 
 
 
 
 
 
 Les Matelles, le 18/02/2022 
 
 
 Gérald COPPOLA 
 Ingénieur 
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Plan d’implantation des sondages 

Fiches pressiométriques 

Classification des missions géotechniques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



PLAN DE LOCALISATION DES SONDAGES
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